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La grossesse est un état physiologique caractérisé 
par d’importantes modifications hormonales et 

immunitaires pouvant entraîner des répercussions bucco-
dentaires chez la femme enceinte, favorisant l’apparition 
des gingivites (notamment la gingivite gravidique et l’épulis 
gravidique) et l’installation et la progression des parodontites.

Cette fiche a été réalisée en partenariat avec :

Objectifs de ces conseils de prévention bucco-dentaire
•  Prévenir les risques bucco-dentaires chez la femme enceinte et le futur enfant
•  Éviter les complications de grossesse liées aux pathologies bucco-dentaires
•  Promouvoir les gestes d’hygiène bucco-dentaire chez la femme enceinte et chez le futur enfant
•  Sensibiliser la femme enceinte sur l’importance du suivi bucco-dentaire par des visites régulières  

chez le chirurgien-dentiste

Pourquoi des conseils de prévention bucco-dentaire 
spécifiques aux femmes enceintes ?

Par ailleurs, les modifications quantitatives et qualitatives  
de la salive contribuent à : 
•  une augmentation du risque d’érosion dentaire, 
•  une augmentation du risque carieux, 
•  une progression plus rapide des lésions carieuses préexistantes. 
Les infections bucco-dentaires chez la femme enceinte peuvent 
alors entraîner des complications obstétricales  
et compromettre l’issue de la grossesse.

De ce fait, l’examen de prévention  
bucco-dentaire chez la femme enceinte  
fait partie des recommandations  
de la Haute Autorité de Santé. 

Si, paradoxalement, l’idée est généralement 
répandue que certains soins dentaires sont à 
risques, voire contre-indiqués, sous réserve de 
certaines précautions, il n’y a aucune contre-
indication à réaliser des soins dentaires lors 
de la grossesse.



L’examen de prévention 
bucco-dentaire maternité
La femme enceinte peut bénéficier d’un examen de prévention bucco-
dentaire chez un chirurgien-dentiste à compter du 4ème mois de 
grossesse jusqu’au 6ème mois après la naissance de l’enfant.
Cet examen est pris en charge à 100% par l’Assurance Maladie.

Conseils de prévention bucco-dentaire
à destination de la femme enceinte
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Soyez vigilant à la date de fin  
de grossesse et au délai d’attente  
lors de la prise de rendez-vous  
chez le chirurgien-dentiste.Cet examen comprend :

• une anamnèse
• un examen bucco-dentaire
•  une action de prévention et d’éducation sanitaire pour la femme 

et le futur enfant

Il peut être complété si nécessaire par :
• des radiographies intrabuccales
• l’établissement d’un plan de traitement

Les messages clés à retenir / transmettre
lors de la grossesse

La grossesse peut avoir des conséquences  
sur la santé bucco-dentaire de la femme enceinte : 
• gingivite gravidique
•  situations à risques bucco-dentaires (vomissements 

répétés, grignotage, consommation excessive de sucre)

Il n’y a pas de contre-indication aux soins  
et traitements dentaires pendant la grossesse :  
il ne faut pas différer les soins s’ils sont nécessaires, 
les clichés intrabuccaux et panoramique dentaire sont 
réalisables tout au long de la grossesse.

La santé bucco-dentaire de la femme enceinte peut 
avoir des conséquences sur le déroulement et les 
complications de la grossesse : 
•  prééclampsie
• accouchement prématuré
• nouveau-nés de faible poids

Les rappels à faire
• importance de l’hygiène bucco-dentaire de l’adulte
•  importance du suivi bucco-dentaire tout au long de la 

grossesse : lors de l’examen de prévention et pour tout 
signe d’alerte bucco-dentaire (douleurs, saignements, 
carie, abcès…)

• nutrition 
• méfaits du tabac
• méfaits de l’alcool et des autres substances

Source internet, consultée 
le 21 novembre 2023 : 
L’examen bucco-dentaire à destination  
des femmes enceintes - www.ameli.fr/
chirurgien-dentiste/exercice-liberal/prescrip-
tion-prise-charge/prise-charge-situation-type-
soin/soin-ebd-femmes-enceintes
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Conseils de prévention bucco-dentaire
à destination de la femme enceinte

Les messages clés à retenir / transmettre
concernant le futur enfant 
Présenter les méthodes et le matériel 
d’hygiène bucco-dentaire en fonction  
des différents âges et de l’état bucco-dentaire 
du nourrisson.

Informer sur : 
•  la maladie carieuse et les risques de contaminations croisées
•  l’alimentation du nourrisson (allaitement, biberon) 
•  les idées reçues sur les poussées dentaires 
•  le recours au chirurgien-dentiste, l’âge de la première consultation 

et le suivi régulier
Rappeler le dispositif MT’Dents 
à partir de 3 ans puis tous les 3 ans

Des nouveautés en 2025 
A partir du 1er janvier 2025, le dispositif MT’Dents sera proposé tous les ans, entre 3 et 24 ans  
(contre un examen tous les 3 ans aujourd’hui).

Pour aller plus loin

Conseils utiles pendant la grossesse 
Assurance Maladie

Conseil pour le bébé 
Assurance Maladie

Comment conserver de bonnes dents pendant la grossesse 
UFSBD

Les dents de mon bébé 
UFSBD

L’examen bucco-dentaire de prévention M’T Dents 
UFSBD

N’hésitez pas à consulter votre Chirurgien-Dentiste dès 

réception de votre invitation. Il saura évaluer si des soins 

bucco-dentaires s’imposent pendant votre grossesse et vous 

donnera tous les conseils nécessaires.
Il saura vous informer, notamment, sur les anesthésies 

dentaires et la réalisation d’examens radiographiques, qui, 

contrairement aux idées reçues, ne sont pas contre indiquées 

pendant la grossesse.

•••

L’Assurance Maladie et les Chirurgiens-Dentistes ont souhaité 

placer les femmes enceintes au cœur d’un nouveau dispositif 

de prévention bucco-dentaire : les femmes enceintes ont 

désormais la possibilité, à compter du 4ème mois de grossesse, 

de bénéficier d’un examen de dépistage bucco-dentaire 

entièrement pris en charge sans avance de frais.

La carie et les maladies des gencives (gingivites et 

parodontites) sont des maladies bactériennes, il est donc 

important de ne pas les transmettre à votre bébé (ne pas goûter 

ses plats, ne pas lécher sa cuillère, ne pas nettoyer sa tétine 

dans votre bouche, …). Votre enfant peut avoir des caries 

dès qu’il a des dents. Il est donc impératif, dès l’apparition 

de ses premières dents, de surveiller son alimentation et son 

hygiène bucco-dentaire.

L’Assurance Maladie et les Chirurgiens-Dentistes vous 

accompagnent pour préserver le capital dentaire de votre 

enfant.

•••

 Une bonne hygiène bucco-dentaire est indispensable pour éviter les caries

Avant 2 ans, le brossage est réalisé par un adulte uniquement avec de l’eau. L’introduction du dentifrice se fait vers  

2 ans dès que l’enfant sait cracher. A partir de 2 ans, l’enfant doit se brosser les dents 2 fois par jour pendant 2 minutes, 

sous le contrôle d’un adulte. Le dosage du fluor contenu dans le dentifrice est recommandé comme suit : 

 
 
 

La gamme de dentifrices proposée sur le marché est très vaste : n’hésitez pas à demander conseil à votre dentiste. Il 

faut également être vigilant en ce qui concerne la contamination parents/enfants : en effet, la carie est une maladie 

contagieuse et bactérienne. Si les bactéries n’existent pas à la naissance dans la bouche de l’enfant, elles sont souvent 

transmises par les parents. Pour limiter le risque de transmission de bactéries et l’apparition de caries, veillez à éviter :

LES DENTS DE MON BÉBÉ 

FICHE CONSEIL

 Faciliter l’éruption des dents de lait
Lors de l’eruption dentaire, il est conseillé d’utiliser un 

anneau de dentition et de le mettre au réfrigérateur mais 

pas au congélateur : en effet, le froid est un excellent 

antidouleur. Vous pouvez aussi masser la gencive de bébé 

avec un doigt propre et un baume spécifique pour le 

soulager. Par contre, il ne faut pas frotter la gencive avec 

du pain dur ou un sucre, vous augmenteriez le risque de 

caries. En cas de fièvre liée aux poussées dentaires, donnez 

un médicament contre la fièvre selon une dose adaptée au 

poids et à l’âge de l’enfant. 
DEMaNDEz cONSEiL à vOTrE DENTiSTE

 Des caries avant 3 ans : est-ce possible ?
C’est tout à fait pos-sible. La carie précoce touche d’abord les inci-sives avant de s’étendre à toutes les dents. Elles 

peuvent concerner les enfants 
de 6 mois et avoir des répercussions importantes sur les 

dents définitives et le développement de la sphère orale et 

des apprentissages.
 Les caries sont provoquées par une 

alimentation sucréeElles sont causées par de longues expositions, répétées, 

à des liquides sucrés (par exemple, biberon tété durant la 

journée et/ou la nuit). Si votre enfant a besoin d’un biberon 

pour s’endormir, préférez l’eau. Mais s’il doit boire autre 

chose que de l’eau avant le coucher, brossez-lui les dents 

juste après pour éviter que les dents ne restent en contact 

avec le sucre toute la nuit.

Votre dentiste complice de votre santé

Caries avant 3 ans

ÂGE

DOSaGE EN FLUOr
FrÉQUENcE

Dès les premières dents de l’enfant jusqu’à 2 ans Pas de dentifrice avant que l’enfant 
ne sache cracher

1 brossage/jour

A partir de 2 ans

< 500 ppm

2 brossages/jour

A partir de 3 ans

Entre 500 et 1000 ppm
2 brossages/jour

A partir de 6 ans

Entre 1000 et 1500 ppm
2 brossages/jour

• D’utiliser la cuillère de votre enfant pour vérifier si le  

   plat n’est pas trop chaud ;
• D’utiliser les mêmes couverts que votre enfant ;

• De mettre la sucette dans votre bouche pour la nettoyer ;

• D’embrasser votre enfant sur la bouche.
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« L’UFSBD représente les 38 000 chirurgiens-dentistes qui agissent au quotidien 

pour votre santé bucco-dentaire au sein de leur cabinet.

Pour en savoir plus sur votre santé bucco-dentaire www.ufsbd.fr »

visionnez la vidéo de Théo, bébé d’un an

L’EXAMEN BUCCO-DENTAIRE DE PRÉVENTION M’T DENTS !

FICHE CONSEIL

 Un examen bucco-dentaire de prévention : C’est quoi ? Pour qui ? Où ?

Il s’agit d’un examen de prévention bucco-dentaire pour votre enfant. Il est proposé par l’Assurance 

maladie à 3 ans ; 6 ans ; 12 ans ; 15 ans ; 18 ans ; 21 ans et 24 ans.  

Il suffit de prendre rendez-vous chez votre dentiste traitant, habituel. 

Pour rappel : les Examens bucco-dentaires à l’âge de 6 et 12 ans font partie des examens 

médicaux obligatoires pour chaque enfant
 Comment bénéficier de l’examen bucco-dentaire de prévention M’T dents ?  

Vous recevez par courrier une invitation à consulter votre dentiste en général le mois précédent la date anniversaire de 

votre enfant. Cette invitation est valable jusqu’au prochain anniversaire. Vous devez apporter ce formulaire et votre carte 

vitale lors du rendez-vous. Si vous n’avez pas reçu ou si vous avez perdu ce document, vous pouvez en imprimer une copie 

sur votre compte www.ameli.fr ou bien en demander un double à votre caisse d’assurance maladie.

Votre dentiste complice de votre santé

Modèle de lettre informative et pratique adaptée à chaque âge

 Pourquoi faire un examen bucco-dentaire de prévention M’T 

dents ? 
Lors de cette visite, votre dentiste fait un examen de la bouche de votre enfant pour 

contrôler l’évolution de ses dents, et les besoins de soins éventuels (détartrage, 

protection des molaires définitives, dents cariées). Il va suivre aussi l’évolution du 

positionnement des dents et la nécessité ou non d’un appareil d’orthodontie. Des 

radiographies sont souvent nécessaires pour affiner cet examen.

Un point est fait sur les habitudes de votre enfant au niveau de l’hygiène (le 

brossage et les différentes méthodes en fonction de l’âge), de son alimentation 

pour que votre enfant prenne les bonnes habitudes au quotidien pour garder de 

bonnes dents toute sa vie, et sensibiliser toute votre famille ! Les risques liés au 

tabac, au piercing… pourront aussi être abordés pour les plus grands.

En fin de consultation le dentiste fera une recommandation sur la date du prochain 

contrôle. Si des soins sont nécessaires un rendez-vous sera fixé pour les réaliser.

 Que se passe-t-il entre chaque examen bucco-dentaire de 

prévention M’T dents ?Votre enfant doit consulter une fois par an, si le nombre de visites annuelles doit 

être augmenté votre dentiste vous l’indiquera. Combien coûte l’examen bucco-dentaire de prévention M’T 

dents ? 
Pour cet examen pas d’avance de frais, il est directement réglé par l’Assurance 

Maladie à votre dentiste. Ensuite, si des soins  sont nécessaires un tiers payant 

intégral à 100 % sera pratiqué par votre praticien (Uniquement pour les soins 

conservateurs, hors soins d’orthodontie et de prothèses).
« L’UFSBD représente les 38 000 dentistes qui agissent au quotidien 

pour votre santé bucco-dentaire au sein de leur cabinet. Pour en savoir plus sur votre santé bucco-dentaire www.ufsbd.fr » To
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COMMENT CONSERVER DE BONNES DENTS 

PENDANT LA GROSSESSE ?

Le conseil de l’UFSBDN’oubliez pas de signaler à votre dentiste 

que vous êtes enceinte, en lui précisant 

votre nombre de mois de grossesse.

FICHE CONSEIL

« L’UFSBD représente les 38 000 chirurgiens-dentistes qui agissent au quotidien 

pour votre santé bucco-dentaire au sein de leur cabinet.

Pour en savoir plus sur votre santé bucco-dentaire www.ufsbd.fr »

Votre dentiste complice de votre santé
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Visionnez la vidéo de Léa, enceinte, 26 ans

 Les dents des femmes enceintes sont-

elles plus fragiles ?Non, pas plus qu’avant mais il faut garder de bonnes habi-

tudes d’alimentation et d’hygiène bucco-dentaire en utili-

sant une brosse à dents souple et un dentifrice fluoré. Pour 

une santé bucco-dentaire optimale, penser à se brosser les 

dents après chaque prise alimentaire.
 Les nausées qui entraînent des 

vomissements et le grignotage : deux 

situations dangereuses pour les dents ? »
Les vomissements répétés fragilisent les dents du fait de 

l’acidité qui à terme peut provoquer des caries. Penser à 

bien se rincer la bouche avec du bicarbonate de sodium 

(une cuillère à café dans un verre d’eau) ou avec un bain 

de bouche fluoré sans alcool, ou au minimum à l’eau claire, 

et surtout attendez 30 minutes avant de vous brosser les 

dents car l’émail de vos dents est fragilisé. 
Parallèlement, essayez de limiter le grignotage et les sodas, 

même lights, (qui sont également acides) qui favorisent les 

déminéralisations de l’émail.

 Les gencives qui se mettent à saigner, est-

ce normal ? 
Oui, les changements hormonaux qui interviennent durant 

la grossesse rendent vos gencives plus sensibles à la plaque 

dentaire. Donc, plus que jamais, veiller à bien vous brosser 

les dents et les gencives, et compléter vos brossages éven-

tuellement avec un bain de bouche sans alcool. Dès le dé-

but de la grossesse, prener rendez-vous chez le dentiste. Il 

contrôlera les dents, les gencives et procédera, si nécessaire, 

à un détartrage, éliminant ainsi l’un des facteurs d’irritation 

et de fragilisation des gencives. Il vous recommandera des 

mesures d’hygiène adaptées.

 Peut-on faire soigner ses dents durant la grossesse ? 
Oui, une visite de contrôle 
chez le dentiste s’impose dès 
le début de la grossesse et des soins 

peuvent tout à fait être réalisés. La période idéale pour les 

soins se situe entre le 4ème mois et le 8ème mois, mais toute 

urgence peut être gérée en dehors de cette période. Les 

traitements complexes (chirurgie, prothèses, etc…) seront 

de préférence à reporter après la naissance de l’enfant. 

Amalgames dentaires : Suite à la Convention de Minamata, 

entrée en vigueur le 16 août 2017, et de sa ratification 

par l’Union européenne, de nouvelles interdictions sont 

entrées en vigueur au 1er juillet 2018 pour :

> les enfants de moins de 15 ans
> les femmes enceintes> les femmes allaitantes 

Depuis avril 2014 chaque femme enceinte bénéficie 

désormais d’un examen bucco-dentaire pris en charge par 

l’Assurance Maladie au 4ème mois de sa grossesse. Ameli.fr Enceinte, au cours des soins, le dentiste 

peut-il faire des radiographies ? 
En général, les radiographies sont à limiter au maximum 

durant la grossesse. Toutefois, si elles s’avéraient néces-

saires pour un diagnostic, elles pourraient être réalisées 

sans risque en utilisant une protection en plomb. Lors de soins bucco-dentaires, le dentiste 

peut-il me faire une anesthésie locale ?
Oui, le dentiste pourra réaliser une anesthésie locale, il 

choisira un produit adapté en cas de grossesse.


